


GARANTIES
PRÉVOYANCE

Les informations demandées sont nécessaires au traitement de votre 
dossier. Conformément à la loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 
6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004, vous disposez d’un 
droit d’accès, de rectification et, le cas échéant, de suppression de toute 
information vous concernant figurant dans nos fichiers, en vous adressant 
à : sgil@malakoffmederic.com ou à Malakoff Médéric - Pôle Informatique 
et Libertés - 21 rue Laffitte - 75317 Paris Cedex 9. Sauf opposition justifiée 
de votre part, ces informations feront l’objet d’un enregistrement 
informatique exclusivement réservé à l’usage du service des prestations.

Malakoff Médéric Prévoyance 
Institution de prévoyance régie par le Code de la sécurité sociale 
21 rue Laffitte 75009 Paris - Tél 01 56 03 34 56 - Fax 01 56 03 45 67 
Une institution de prévoyance du groupe Malakoff Médéric 
Siège social : 21 rue Laffitte 75009 Paris
malakoffmederic.com

Désignation particulière de bénéficiaire(s)
L’imprimé est à compléter de façon manuscrite, même encre, même écriture, lisible et sans rature.

Tous les champs marqués d’un astérisque sont obligatoires.

Cet imprimé est à retourner à : Malakoff Médéric – Pôle Affiliation – TSA 20536 – 75426 Paris Cedex 09

Vous êtes assuré(e) par l’intermédiaire d’une entreprise ayant souscrit auprès de notre organisme, un contrat collectif 
de prévoyance permettant le versement d’un capital en cas de décès. Cet imprimé vous permet de désigner le ou les 
bénéficiaire(s) de ces prestations. 

Je soussigné(e),
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NOM DE NAISSANCE *  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

PRÉNOMS(S) *  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

SEXE * : F  M 
DATE DE NAISSANCE *   LIEU DE NAISSANCE (ville) *   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

DÉPARTEMENT *  

ADRESSE *   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

TÉLÉPHONE    COURRIEL   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .@  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

SITUATION FAMILIALE :   Célibataire  Marié   Pacsé   Concubin   Divorcé  Veuf

Nom de l’entreprise par laquelle le contrat a été souscrit * :

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

SIREN (le numéro apparaît sur votre bulletin de salaire) : 

En cas de décès, le capital décès sera versé (cochez la case correspondant à votre choix) :

  *Soit conformément à la clause type prévue au contrat souscrit par votre entreprise, 

  *Soit à un ou des bénéficiaire(s) expressément désigné(s) :

Dans ce cas, précisez obligatoirement ci-dessous le(s) bénéficiaire(s) choisi(s) en indiquant leur nom d’usage, nom de 
naissance, prénoms(s), sexe, date et lieu de naissance (ville et département), adresse complète et la part attribuée à 
chacun en cas de multiples bénéficiaires, en vous aidant des recommandations rappelées au verso.

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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Je certifie avoir été informé(e) qu’en cas d’acceptation de la désignation par le(s) bénéficiaire(s), celle-ci ne pourra être 
modifiée qu’avec son (leur) accord préalable. 

Fait à * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , le * 
Signature de l’assuré(e) *
(précédée de la mention « Lu et approuvé »)
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Désignation du conjoint
Le bénéficiaire est la personne qui a la qualité de conjoint 
au jour du décès de l’assuré.
Si votre intention est de désigner votre conjoint au jour du 
décès, il faut s’abstenir de toute désignation nominative 
et rédiger de la façon suivante « Mon conjoint non séparé 
judiciairement ». 
Ainsi, en cas de remariage, le capital sera versé au dernier 
conjoint.

Désignation du concubin  
ou du partenaire lié par un pacs 
Le partenaire lié par un pacs ou même le concubin sont 
parfois prévus dans la clause de bénéficiaire type.
Si vous souhaitez désigner votre concubin, il vous appartient 
de le nommer « Monsieur X, né le … ou Madame Y née 
le… »
En cas de rupture de concubinage, pensez à modifier ou 
annuler votre désignation.
Pour le Pacs, il vous suffit d’indiquer la mention « partenaire 
lié par un Pacs ».

Désignation des enfants
Vous pouvez désigner vos enfants qu’ils soient à votre 
charge ou non.
Si vous désignez nominativement vos enfants, cela exclut 
de fait les enfants à naître.
Si vous souhaitez désigner tous vos enfants nous vous 
conseillons de les désigner par leur qualité à savoir « mes 
enfants » et d’ajouter la mention « nés ou à naître, vivants 
ou représentés ».
De plus, vous devez répartir le montant du capital en 
précisant soit « à parts égales entre eux » (cf « cas n° 2 ») soit 
préciser le pourcentage que vous souhaitez leur affecter 
(cf « cas n° 3 »)

Désignation des parents
Adoptez l’une des formules suivantes : 
« Mon père et ma mère par parts égales entre eux, la part 
du prédécédé revenant au survivant ».
ou si l’un d’eux est désigné en priorité :
« Mon père, à défaut ma mère » (ou inversement).

Désignation multiple 
Si vous désignez plusieurs bénéficiaires, il est important de 
préciser le degré de priorité de chacun d’eux.

Cas n° 1
Vous souhaitez que le capital soit versé en totalité à la 
première personne désignée, et si celle-ci est décédée, à 
la suivante. 
Rédigez de la façon suivante : 
« Monsieur X…, à défaut Madame Y… »

Cas n° 2
Vous souhaitez que le capital soit réparti de façon égale 
entre les différents bénéficiaires. 
Rédigez comme suit :
« Monsieur X…, Madame Y… par parts égales entre eux. En 
cas de décès de l’un d’eux sa part reviendra au survivant »

Cas n° 3
Vous souhaitez que le capital soit réparti entre les différents 
bénéficiaires, dans la limite de 100 % du capital.
Rédigez comme suit :
« 30 % à Monsieur X… à défaut à … , 
  50 % à Madame Y… à défaut à … , 
  20 % à Monsieur Z… à défaut à … , »
Vérifiez que le total soit bien égal à 100 %.

Important
Si aucune priorité ou répartition n’est mentionnée, le 
capital sera réparti par parts égales entre les bénéficiaires 
désignés et en cas de décès de l’un d’eux, la totalité aux 
survivants par parts égales.

Recommandations pour la rédaction de la désignation particulière 
de bénéficiaire(s)
Dans un contrat prévoyance, les bénéficiaires en cas de décès sont généralement définis par la formule par exemple « mon 
conjoint, à défaut mes enfants… à défaut mes héritiers ».

Certains événements, notamment familiaux, peuvent vous amener à vouloir modifier votre clause bénéficiaire. Vous pouvez à 
tout moment changer les bénéficiaires désignés et vous seul avez la qualité pour modifier votre désignation.

Vous pouvez annuler votre désignation et revenir à la clause du contrat par la mention « j’accepte la clause du contrat. »

Seule la dernière désignation dûment complétée par vos soins et réceptionnée par nos services sera prise en compte lors du 
sinistre.


